
HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/703

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020,  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur   Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la  demande  présentée  par  l’entreprise  TLS SERVICES,  58  rue  Louis  Blanc,  69006
LYON, 
CONSIDÉRANT la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  les  conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement pour le compte de l’ARS, l’entreprise TLS SERVICES est
autorisée à stationner, chaque jour de 8h00 à 17h00, comme suit :

-  Du lundi 24 au jeudi 27 avril 2023 inclus : quatre camions, immatriculés EH-827-AM,  EC-423-WZ,
ED-391-DJ et  FG-982-KN, deux par deux, par alternance, sur des emplacements  de stationnement
situés en face du n° 8 rue de Vienne puis sur deux emplacements de stationnement payant situés sur
le parking de la rue Henri Pourrat.

- Le vendredi 28 avril 2023 : une benne ainsi qu’un fourgon sur les emplacements situés en face
du n° 8 rue de Vienne.

ARTICLE 2 –  L’entreprise TLS SERVICES prendra toutes dispositions pour :                                    

• mettre en place la signalisation notamment en disposant des panneaux ''Stationnement interdit''
au droit des emplacements susvisés et ce, 24 heures avant l'intervention,

• maintenir l'accès aux riverains,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation, rue de Vienne.

ARTICLE 3 – L’entreprise TLS SERVICES déplacera ses véhicules à toute injonction de l’Administration
si les circonstances l’exigent.

ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux.

ARTICLE  5  –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 6  – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  l’entreprise TLS SERVICES  et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté.

                                                     Fait au Puy-en-Velay, le 14 avril 2023

                                                                   



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/704

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par la SARL TCS, 5 rue du château Thoulouse, 43800
LAVOÛTE-SUR-LOIRE,
CONSIDÉRANT la  nécessité de prendre toutes  mesures visant  à faciliter  les  conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement,  la  SARL TCS est  autorisée à stationner  un
fourgon sur le trottoir au droit du n° 21 avenue des Belges ainsi qu’un second fourgon
sur un emplacement de stationnement situé au droit du n° 23, le vendredi 21 avril 2023 de
8h00 à 16h00.

ARTICLE 2 –  La SARL TCS prendra toutes dispositions pour :                                    

• mettre en place la signalisation  notamment en disposant un panneau ''Stationnement
interdit''  au  droit  de  l’emplacement  susvisé  et  ce,  au  moins  24  heures  avant
l'intervention,

• instaurer un périmètre de sécurité autour du fourgon stationné sur le trottoir,
• maintenir l'accès aux riverains et les informer de la gêne occasionnée,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 3 – La SARL TCS déplacera ses véhicules à toute injonction de l’Administration si les
circonstances l’exigent.

ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque fourgon et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif
de  CLERMONT-FERRAND dans  un délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  transmission  au
contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, la SARL TCS et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté.

                                                     Fait au Puy-en-Velay, le 17 avril 2023

                                                                   



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/705

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, chef de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 25 novembre 2022 fixant la tarification pour l’année 2023 applicable aux
occupations du domaine public,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l’entreprise CHARLES & VIGOUROUX, 137 avenue Charles
Dupuy, 43700 BRIVES-CHARENSAC,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le déroulement des travaux en
centre-ville tout en préservant la sécurité de l'ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux intérieurs de rénovation, l’entreprise CHARLES & VIGOUROUX
est autorisée à stationner un fourgon, immatriculé BP-770-EW, sur un emplacement de stationnement
payant, au droit du n° 4 B rue Jean-Baptiste Fabre, du mercredi 19 au vendredi 28 avril 2023 inclus,
chaque jour de 7h30 à 17h30, hors week-end.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, l’entreprise CHARLES & VIGOUROUX versera
à la Ville du Puy-en-Velay une redevance de 3,87 € par jour, soit :  3,87 € x 8 jours =  30,96 €

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du
présent  arrêté,  l’entreprise   CHARLES   &   VIGOUROUX devra  en  aviser  sans   délai le  Service
Réglementation.  A  défaut,  la  redevance  susvisée  sera  mise  en  recouvrement,  sans  possibilité
d’annulation.  La   Trésorerie   Municipale   adressera   ultérieurement   au   pétitionnaire   un   avis   de
recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 –  L’entreprise CHARLES & VIGOUROUX prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation appropriée, en disposant notamment un panneau ''Stationnement
interdit'' au droit de l’emplacement susvisé et ce 24h avant le début du chantier,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE  5  –  L’entreprise  CHARLES &  VIGOUROUX déplacera  son  véhicule  à  toute  injonction  de
l’administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur le fourgon et sur les lieux.

ARTICLE  7 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE   8 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  l’entreprise  CHARLES  &
VIGOUROUX,  Monsieur le Trésorier Principal  Municipal  et Monsieur le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                     Fait au Puy-en-Velay, le 17 avril 2023

 



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

Arrêté n° 23/LC/706

 OBJET : Permis de stationnement – Échafaudage

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 27 février 1998, portant Règlement de Voirie,
VU l'arrêté  municipal  du  6  mars  2008 fixant  les  nouvelles  dispositions  du Code Général  de  la  Circulation  et  du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION, Chef de
Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU  la décision municipale du 25 novembre 2022 fixant la tarification 2023 applicable aux occupations du domaine
public,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l’entreprise Amplitude Isolation, 325 Chemin de Farnier, 43700 BRIVES-
CHARENSAC, 
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à préserver la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux d’isolation thermique par l’extérieur, l’entreprise Amplitude Isolation est
autorisée à installer un échafaudage sur pieds, sur le trottoir, au droit du n° 36 avenue Baptiste Marcet,  sous
réserve de se conformer aux dispositions de l'arrêté susvisé, et aux conditions suivantes :

1 - Les droits des tiers seront préservés ;

2 - L'installation sera garnie de platelages et d'écrans solides pour prévenir toute chute d'outils ou de matériaux et
d’une toile étanche. Elle devra répondre aux normes de sécurité en vigueur.

3 - L'entrepreneur prendra toutes les précautions utiles pour assurer la signalisation du chantier, il préservera
la liberté et la sécurité des piétons et garantira l’accès aux commerces voisins ;

4 - L’entrepreneur prendra toutes dispositions pour garantir la propreté du sol ; il ne devra pas procéder au nettoyage
des matériels sur le domaine public, ni effectuer des vidanges dans les avaloirs d’égout.

A l’issue de l’occupation du domaine public, l’entrepreneur devra restituer les lieux dans leur état initial ; le nettoyage
éventuel des lieux lui sera facturé par la Ville.
L’entrepreneur sera tenu pour responsable de toutes dégradations éventuelles du domaine public provoquées par son
chantier.

ARTICLE 2 – Cette autorisation est délivrée à titre précaire et révocable  du lundi 24 avril  au mardi 9 mai 2023
inclus. Elle     ne vaut pas autorisation d’urbanisme  .

ARTICLE  3 –  En  exécution  d'une  décision  municipale  du  25  novembre  2022,  l’entrepreneur s’acquittera  d’une
redevance pour occupation du domaine public de 3,65 € par mètre carré par mois ou fraction de mois, sans que la
somme  perçue  ne  puisse  être  inférieure  à  18,31  €.  La  Trésorerie  Municipale  adressera  ultérieurement  au
pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.
Avant l’échéance de la présente autorisation,  l’entrepreneur devra en solliciter le renouvellement auprès de l’autorité
municipale, dans le cas où les travaux ne seraient pas achevés à la date susvisée.
Si l’échafaudage n’est pas enlevé à l’échéance de la présente autorisation, l’entrepreneur sera assujettie à une pénalité
de 18,31 € par jour d’occupation non autorisé.

ARTICLE 4 –   En cas  d'annulation, de  report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent
arrêté, l'entrepreneur devra en aviser  sans délai le Service Réglementation.  A défaut, la redevance susvisée sera
mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation. 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté devra être affiché sur le chantier.

ARTICLE 6 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de
son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 –  Monsieur  le  Directeur Général  des  Services  de la  Ville,  Monsieur  le  Trésorier  Principal  Municipal,
l’entreprise Amplitude Isolation et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

     Fait au Puy-en-Velay, le 17 avril 2023

                                                                                                           



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

 

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/707

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal  du 6 mars 2008, fixant  les nouvelles dispositions du Code de la  Circulation et  du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION,
chef de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la  décision  municipale du 25 novembre 2022 fixant  la  tarification  pour  l’année 2023 applicable aux
occupations du domaine public,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l’entreprise  PERETTI, La Serre, 642 boulevard Jean-Baptiste
Lamarck, 43700 SAINT-GERMAIN-LAPRADE,
CONSIDÉRANT la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  le  stationnement  des
professionnels en centre-ville, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  Dans  le  cadre  de  travaux intérieurs  de  rénovation,  l’entreprise PERETTI est  autorisée  à
stationner un fourgon,  immatriculé EY-718-CA, sur un emplacement de stationnement payant, au droit du
n° 13 place Michelet, du lundi 24 avril au vendredi 12 mai 2023 inclus, chaque jour de 7h00 à 17h00,
hors week-ends, jours fériés et manifestations diverses.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, l’entreprise PERETTI versera à la Ville du Puy-en-
Velay une redevance de 3,87 € par jour, soit :   3,87 € x 13 jours =   50,31 €.

ARTICLE 3 –   En cas  d'annulation, de  report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du
présent arrêté,  l’entreprise PERETTI  devra en aviser  sans délai le Service Réglementation.  A défaut,  la
redevance susvisée sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation.  La Trésorerie Municipale
adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 – L’entreprise PERETTI prendra toutes dispositions pour :                                             

• mettre en place la signalisation appropriée afin de se réserver l’emplacement susvisé, et ce 24h
avant l'ouverture du chantier, 

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès aux riverains et aux commerçants voisins,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation. 

ARTICLE 5  –  L’entreprise  PERETTI  déplacera  son  fourgon  à  toute  injonction  de  l’administration  si  les
circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE   7 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de
sa  publication  ou  de  son  affichage  ou  le  cas  échéant,  de  sa  notification.  La  juridiction  administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  l’entreprise PERETTI,  Monsieur le
Trésorier Principal Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                Fait au Puy-en-Velay, le 17 avril 2023

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/708

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

MODIFICATIF

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté  municipal  du  6  mars  2008,  fixant  les  nouvelles  dispositions  du  Code  de  la  Circulation  et  du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION, chef de
service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 25 novembre 2022 fixant la tarification pour l’année 2023 applicable aux occupations
du domaine public,
VU l’arrêté  n°  23/LC/688  du  12  avril  2023,  autorisant  dans  le  cadre  de  travaux  intérieurs  de  rénovation,
l’entreprise PERETTI est autorisée à stationner deux fourgons, immatriculé EY-718-CA et GL-276-MF, sur deux
emplacements de stationnement payant, au droit du n° 12 et 14 rue Vibert du lundi 17 au vendredi 28 avril
2023 inclus, chaque jour de 7h00 à 17h00, hors week-ends,
CONSIDÉRANT la  nouvelle  demande présentée  par  l’entreprise  PERETTI,  La  Serre,  642  boulevard  Jean-
Baptiste Lamarck, 43700 SAINT-GERMAIN-LAPRADE, suite à un retard de chantier,
CONSIDÉRANT la nécessité de modifier l’arrêté susvisé suite à un changement organisationnel, 
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le stationnement des professionnels en
centre-ville, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 – L’article 1 de l’arrêté municipal n° 23/LC/688 susvisé est modifié comme suit :

Dans le cadre de travaux intérieurs de rénovation, l’entreprise PERETTI est autorisée à stationner un fourgon,
immatriculé GL-276-MF, sur un emplacement de stationnement payant, au droit du n° 12 rue Vibert, du lundi 17
au vendredi 28 avril 2023 inclus, chaque jour de 7h00 à 17h00, hors week-ends.

ARTICLE 2 – L’article 2 de l’arrêté municipal n° 23/LC/688 susvisé est modifié comme suit :

Pour cette occupation du domaine public, l’entreprise PERETTI versera à la Ville du Puy-en-Velay une redevance
de 3,87 € par jour, soit :  3,87 € x 10 jours =  38,70 €.

ARTICLE 3 –  Les autres dispositions dudit arrêté demeurent inchangées.

ARTICLE 4 –  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou
de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise PERETTI, Monsieur le Trésorier
Principal Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                Fait au Puy-en-Velay, le 17 avril 2023



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/709

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA
CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU  l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020,  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur   Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par Madame Lucie CROZATIER, 6 rue des Mourgues, 43000 LE
PUY EN VELAY,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre les mesures qui s'imposent pour réaliser le déménagement en
toute sécurité et pour assurer également la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement, Madame Lucie CROZATIER est autorisée à stationner un
véhicule, immatriculé  BG-205-RK, ainsi qu’un fourgon sur la voie de circulation, au droit du n° 6 rue
des Mourgues, le vendredi 28 avril 2023 de 11h00 à 17h00.
 
ARTICLE   2 –  Durant toute l'intervention susvisée,  le vendredi 28 avril  2023 de 11h00 à 17h00,  l  a  
circulation sera interdite à tous véhicules, rue des Mourgues, pour sa partie comprise entre la rue
Porte Aiguière et la rue Traversière des Mourgues. 

ARTICLE 3 –  Madame Lucie CROZATIER prendra toutes dispositions pour :                                    

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées, notamment en installant des
panneaux « rue barrée » à l’entrée de la rue des Mourgues, du côté de la rue Porte Aiguière et à
l’intersection rue des Mourgues / rue Saint-Gilles,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès des riverains et les informer de la gêne occasionnée,
• garantir un accès permanent aux véhicules des services de secours et d’urgence.

ARTICLE 4 – Madame Lucie CROZATIER déplacera ses véhicules à toute injonction de l’Administration
si les circonstances l’exigent.

ARTICLE  5 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux.

ARTICLE  6  –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 7  –  Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  Madame Lucie CROZATIER et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté.

                                                                   Fait au Puy-en-Velay, le 17 avril 2023

                                                                                              



ARRETE DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N'Arrêté .231JG1710

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L2212-1 elL2212-2,
VU I'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU l'arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation.
Considérant la demande présentée par Monsieur Kenny THOMAS, 39 avenue Ou euy, 43000 ESpALy
SAINT-MARCEL,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures appropriées visant à assurer la sécurité des
organisateurs et du public pendant le show moto-trial,

ARRÊTE

ARTICLE 1 - Dans le cadre d'un show moto-trial organisé par Monsieur Kenny THOMAS et pour des
raisons évidentes de sécurité publique, la circulation sera interdite à tous véhicules à I'intersection des
rues Bec de Lièvre / Tables /Séguret ainsi que sur chaque portion de voie y débouchant, le jeudi 20 avril
2O23 de 12h à 14h.

ARTICLE 2 - Le service de la police municipale sera présent sur les lieux afin d'assurer des conditions
optimales de sécurité.

ARTICLE 3 - Les Services Techniques municipaux mettront en place la signalisation et
signalisation appropriées, notamment aux intersections : Séguret / Adhémar àe Monteil
Adhémar de Monteil et Anciens Four à poissons / Tables.

la pré-
Tables /

ARTIGLE 4 - Monsieur Kenny THOMAS contractera une assurance couvrant sa responsabilité vis à vis
des participants, des différents usagers du domaine public et de la Ville du puy-en-Velày.

Cet arrêté ne vaut pas autorisation d'utilisation des escaliers de la Cathédrale Notre Dame du puy.

ARTICLE 5 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur THOMAS et Monsieur leDirecteur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, cteI'exécution du présent arrêté.

Fait au Puy-en-Velay,le 17 avril2023
p/Le Mâire.

par délégaiion
Le Responsable du Service Réglementation,

^'*"'e,--..--

toN
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/711

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation
et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
ROLHION, chef de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
CONSIDÉRANT  la  demande présentée  par  l’entreprise  GT ISOL,  23  route  du  Puy,  43320
CHASPUZAC,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes dispositions visant à intégrer les interventions
des professionnels en centre-ville tout en préservant la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux intérieurs d’isolation de sols, l’entreprise GT ISOL est
autorisée à stationner un fourgon, immatriculé FN-964-AF, à cheval sur le trottoir et sur la voie
de circulation, au droit du  n° 13 rue Saulnerie, du lundi 24 au mardi 25 avril 2023 inclus,
chaque jour de 7h00 à 18h00.

ARTICLE 2 – L’entreprise GT ISOL prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation appropriée, notamment en instaurant un périmètre de
sécurité autour du véhicule,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains et aux commerces voisins,
• garantir la circulation automobile, rue Saulnerie. 

ARTICLE 3 – L’entreprise GT ISOL déplacera son véhicule à toute injonction de l’administration
si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le fourgon et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif
de  CLERMONT-FERRAND dans un  délai  de  deux mois  à  compter  de  sa  transmission au
contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  l’entreprise GT ISOL,
Monsieur le Trésorier Principal Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                    Fait au Puy-en-Velay, le 17 avril 2023

      

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/718

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l’entreprise ADEF Le Puy services, 32 boulevard de
la République, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
CONSIDÉRANT la  nécessité de prendre toutes  mesures visant  à faciliter  les  conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité de l’ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement, l’entreprise ADEF Le Puy services est autorisée
à stationner  un   fourgon,  immatriculé  CD-029-CX,  sur  un  emplacement  de stationnement
payant, au droit du n° 17 avenue Charles Dupuy, le jeudi 20 avril 2023 de 9h00 à 18h00.

ARTICLE 2 –  L’entreprise ADEF Le Puy services prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en  place  la  signalisation  appropriée,  notamment  en  disposant  un  panneau
''Stationnement interdit''  au droit de l’emplacement de stationnement  et ce, 24 heures
avant l'intervention,

• informer les riverains de la gêne occasionnée et leur maintenir un accès,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 3 – L’entreprise ADEF Le Puy services déplacera son fourgon à toute injonction de
l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle
de légalité,  de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant,  de sa notification.  La
juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise ADEF Le Puy
services et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                     Fait au Puy-en-Velay, le 18 avril 2023

                                                                   

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/719
OBJET : PERMIS DE STATIONNEMENT – ÉCHAFAUDAGE
RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 27 février 1998 portant Règlement de Voirie,
VU l'arrêté  municipal  du  6  mars  2008 fixant  les  nouvelles  dispositions  du Code Général  de  la  Circulation  et  du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION, Chef de
Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 25 novembre 2022 fixant la tarification pour l’année 2023 applicable aux occupations du
domaine public,
CONSIDÉRANT la demande présentée par la SARL ESBE, Moulin Gauthier, 43320 SANSSAC L’ÉGLISE,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à préserver la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison de travaux de ravalement de façade, la SARL ESBE est autorisée à installer un échafaudage
sur pieds, sur le trottoir, au droit du n° 9 rue des Anciens Combattants d’Afrique du Nord, sous réserve de se
conformer aux dispositions de l'arrêté susvisé, et aux conditions suivantes :

1 - Les droits des tiers seront préservés ;

2 -  L'installation sera garnie de platelages et d'écrans solides pour prévenir toute chute d'outils ou de matériaux et
d’une toile étanche au premier niveau ;

3 - La  SARL ESBE  prendra  toutes  les  précautions  utiles  pour  assurer  la  signalisation  et  la  pré-signalisation  du
chantier, elle préservera la liberté et la sécurité des piétons sous l'échafaudage et n'empiétera en aucun cas sur
la voie de circulation ;

4 – L’entrepreneur prendra toutes dispositions pour garantir la propreté du sol ; il ne devra pas procéder au nettoyage
des matériels sur le domaine public, ni effectuer des vidanges dans les avaloirs d’égout. A l’issue de l’occupation du
domaine public, il devra restituer les lieux dans leur état initial ; le nettoyage éventuel des lieux lui sera facturé par la
Ville.  Il  sera  tenue pour  responsable de toutes  dégradations  éventuelles  du  domaine public  provoquées  par  son
chantier.

ARTICLE 2 – Cette autorisation est délivrée à titre précaire et révocable  du lundi 24 avril au mardi 9 mai 2023
inclus. Elle   ne vaut pas autorisation d’urbanisme  .

ARTICLE 3 –  En exécution  d'une décision  municipale  du  25 novembre 2022,  la  SARL ESBE s’acquittera  d’une
redevance pour occupation du domaine public de 3,65 € par mètre carré par mois ou fraction de mois, sans que la
somme  perçue  ne  puisse  être  inférieure  à  18,31  €.  La  Trésorerie  Municipale  adressera  ultérieurement  au
pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.
Avant l’échéance de la présente autorisation,  l’entrepreneur devra en solliciter le renouvellement auprès de l’autorité
municipale, dans le cas où les travaux ne seraient pas achevés à la date susvisée.
Si l’échafaudage n’est pas enlevé à l’échéance de la présente autorisation, l’entrepreneur sera assujettie à une pénalité
de 18,31 € par jour d’occupation non autorisé.

ARTICLE 4  –  En cas  d'annulation, de  report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent
arrêté, la SARL ESBE devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut, la redevance susvisée sera
mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation. 

ARTICLE 5   –  Le présent arrêté devra être affiché sur le chantier.

ARTICLE 6  –  Le présent  arrêté pourra faire l'objet  d'un recours  devant  le  tribunal  administratif  de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de
son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7  – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Trésorier Principal Municipal,  la
SARL ESBE  et  Monsieur le  Directeur Départemental  de la Sécurité  Publique sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.   

                                                                             Fait au Puy-en-Velay, le 18 avril 2023
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/720

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, chef de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 25 novembre 2022 fixant la tarification pour l’année 2023 applicable aux
occupations du domaine public,
CONSIDÉRANT la demande présentée par la SARL ESBE, Moulin Gauthier, 43320 SANSSAC L’ÉGLISE,
CONSIDÉRANT la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  le  stationnement  des
professionnels en centre-ville,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison de travaux extérieurs sur la façade d’un immeuble sis  n° 9 rue des Anciens
Combattants   d’Afrique   du  Nord, la   SARL ESBE est  autorisée  à  stationner  un   fourgon sur   un
emplacement de stationnement payant situé au plus près de l’intervention, du lundi 24 avril au mardi 9
mai 2023 inclus, chaque jour de 8h00 à 18h00, hors week-ends, jours fériés et manifestations diverses.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, la SARL ESBE versera à la Ville du Puy-en-Velay
une redevance de 3,87 € par jour, soit :  → 3,87 € x 10 jours  =  38,70      €.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du
présent  arrêté,  la  SARL ESBE devra  en  aviser  sans délai le  Service  Réglementation.  A défaut,  la
redevance susvisée sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation. La Trésorerie Municipale
adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 – La SARL ESBE prendra toutes dispositions pour :                                             

• mettre en place la signalisation appropriée afin de se réserver l’emplacement susvisé et ce, 24h
avant l'ouverture du chantier, 

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès aux riverains et aux commerçants voisins,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation. 

ARTICLE   5  –  La  SARL ESBE déplacera  son  fourgon  à  toute  injonction  de  l’administration  si  les
circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE  7 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  la  SARL ESBE,  Monsieur  le
Trésorier  Principal  Municipal  et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                         Fait au Puy-en-Velay, le 18 avril 2023
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/724

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l’entreprise A. TESSIOT DEMENAGEMENTS, 10
boulevard Gambetta, 87000 LIMOGES, 
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de prendre toutes mesures  visant  à  faciliter  les conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement de documentations d’archives pour le compte du
Tribunal Judiciaire de la Ville,  l’entreprise A. TESSIOT DEMENAGEMENTS est autorisée à
stationner deux camion de 20 m3 sur deux emplacements de stationnement situés au plus
près  de  la  rampe d’accès  du  Tribunal,  place du  Breuil, du  lundi  24  avril  2023  à  12h00
jusqu’au vendredi 28 avril 2023 inclus à 17h00.

ARTICLE 2 –  L’entreprise A. TESSIOT DEMENAGEMENTS prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en place la  signalisation appropriée,  notamment  en  disposant  des  panneaux
« stationnement interdit » au droit des emplacements susvisés, et ce 24 heures avant
l'intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 3  –  L’entreprise A. TESSIOT DEMENAGEMENTS déplacera ses camions à toute
injonction de l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur les véhicules et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif
de  CLERMONT-FERRAND dans  un délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  transmission  au
contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise A. TESSIOT
DEMENAGEMENTS  et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

            Fait au Puy-en-Velay, le 18 avril 2023

                                                                        

http://www.telerecours.fr/


HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/725

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA
CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU  l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l'entreprise BIG MAT, ZI, 110 Chemin de Farnier, 43000 LE
PUY-EN-VELAY,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  dispositions  visant  à  faciliter  les  interventions  des
professionnels en centre-ville tout en préservant la sécurité de l’ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d'une livraison de matériaux, l'entreprise BIG MAT est autorisée à stationner un
camion-grue, immatriculé CC-542-LC, sur la chaussée, au droit du n° 5 place de la Halle, le lundi 24
avril 2023 de 7h30 à 8h30.

ARTICLE 2 –  L'entreprise BIG MAT prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation appropriée,
• instaurer un périmètre de sécurité autour du véhicule,
• s'assurer que le bras en charge du camion-grue ne survole aucune zone accessible au public ni

aucune habitation,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains, aux commerçants voisins et les informer de la gêne occasionnée,
• garantir la circulation automobile pendant toute l’opération. 

ARTICLE 3 – L'entreprise BIG MAT déplacera son camion-grue à toute injonction de l’Administration si
les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l'entreprise BIG MAT et Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

    Fait au Puy-en-Velay, le 18 avril 2023
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

Arrêté n° 23/LC/727

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 
PERMIS DE STATIONNEMENT - ÉCHAFAUDAGE 

PROLONGATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 27 février 1998, portant Règlement de Voirie,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020  accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION,
Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU  la décision municipale du 25 novembre 2022 fixant la tarification 2023 applicable aux occupations du
domaine public,
VU l’arrêté municipal n° 23/JG/631 du 31 mars 2023, autorisant, dans le cadre de travaux de ravalement, la
SARL  PAYS  BORDEL  à  installer  un  échafaudage  sur  pieds  sur  le  trottoir  au  droit  du  n°  6  rue
Grangevieille  et  à  stationner  un  camion-benne,  immatriculé  DW-231-NH,  au  droit  du  n°  8  rue
Grangevieille, du lundi 11 avril au vendredi 21 avril 2023 inclus,
CONSIDÉRANT la nouvelle demande présentée par la SARL PAYS BORDEL, 3 rue de la Transcevenole, ZI
Corsac 2, 43700 BRIVES-CHARENSAC,
CONSIDÉRANT que la SARL PAYS BORDEL n’a pas achevé ses travaux,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter l’intervention des professionnels en
centre-ville tout en préservant la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux extérieurs,  l’ensemble des dispositions de l’arrêté municipal n°
23/JG/631 susvisé, sont prolongées jusqu’au vendredi 28 avril 2023 inclus.

ARTICLE 2 – Pour cette nouvelle occupation du domaine public au titre du stationnement, la SARL PAYS
BORDEL versera à la Ville du Puy-en-Velay une nouvelle redevance de 3,87€ par jour, soit : 

 3,87€ x 5 jours = 19,35€.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté devra être affiché sur le chantier.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Trésorier Principal Municipal,
la SARL PAYS BORDEL et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

   Fait au Puy-en-Velay, le 18 avril 2023

                                                                                                      


